
 

1. La Convention du Conseil de l’Europe pour la protection des enfants 
contre l’exploitation et les abus sexuels, ouverte à la signature à 
Lanzarote les 25-26 octobre 2007. 
 

2. Loi du 16 juillet 2011 portant approbation de la Convention du Conseil 
de l'Europe pour la protection des enfants contre l'exploitation et les 
abus sexuels ouverte à la signature à Lanzarote les 25-26 octobre 2007. 
 

3. Article 372 du Code pénal (attentat à la pudeur) : 
 

« Tout attentat à la pudeur, commis sans violence ni menaces sur des 
personnes de l’un ou de l’autre sexe sera puni d’un emprisonnement d’un 
mois à deux ans et d’une amende de 251 à 10.000 euros.  
 
L’attentat à la pudeur, commis avec violence ou menaces sur des 
personnes de l’un ou de l’autre sexe sera puni d’un emprisonnement d’un 
à cinq ans et d’une amende de 251 à 20.000 euros. 
 
L’attentat à la pudeur, commis sur la personne ou à l’aide de la personne 
d’un enfant de l’un ou de l’autre sexe, âgé de moins de seize ans sera puni 
d’un emprisonnement d’un à cinq ans et d’une amende de 251 à 50.000 
euros. 
 
La peine sera la réclusion de cinq à dix ans, si l’attentat a été commis avec 
violence ou menaces ou si l’enfant était âgé de moins de 11 ans. » 

 

4. Article 375 du Code pénal (viol) : 
 
« Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit et par 
quelque moyen que ce soit, commis sur une personne qui n’y consent pas, 
notamment à l’aide de violences ou de menaces graves, par ruse ou 
artifice, ou en abusant d’une personne hors d’état de donner un 
consentement libre ou d’opposer la résistance, constitue un viol et sera 
puni de la réclusion de cinq à dix ans. 
 
Est réputé viol commis en abusant d’une personne hors d’état de donner 
un consentement libre tout acte de pénétration sexuelle, de quelque 
nature qu’il soit et par quelque moyen que ce soit, commis sur la personne 



d’un enfant âgé de moins de seize ans. Dans ce cas, le coupable sera puni 
de la réclusion de dix à quinze ans. » 

 

5. Article 377 du Code pénal (circonstances aggravantes) : 
 
« Le minimum des peines portées par les articles précédents sera élevé 
conformément à l’article 266 et le maximum pourra être doublé : 
lorsque le viol ou l’attentat à la pudeur est commis par un ascendant 
légitime, naturel ou adoptif, ou par toute autre personne ayant autorité 
sur la victime; 
lorsque le viol ou l’attentat à la pudeur est commis par une personne qui 
abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions; 
lorsque le viol ou l’attentat à la pudeur est commis par plusieurs 
personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ou dans le cadre 
d’une organisation criminelle; 
lorsque le viol ou l’attentat à la pudeur est commis avec usage ou menace 
d’une arme, ou est accompagné d’actes de torture ou a causé un 
préjudice grave à l’enfant; 
lorsque la victime est : 
une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une 
maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un 
état de grossesse, est apparente ou connue de l’auteur, 

le conjoint ou le conjoint divorcé, la personne avec laquelle l’auteur vit 
ou a vécu habituellement, 

un ascendant légitime, naturel ou adoptif de l’auteur, 

un frère ou une sœur, 

un ascendant légitime ou naturel, l’un des parents adoptifs, un 
descendant, un frère ou une sœur d’une personne visée au tiret 1 ». 

 


